
Que faire après la 3ème ? 

 
 
1- Voie générale : acquérir un socle de culture générale, de bonnes capacités d’expression écrite et 
orale ainsi que des méthodes de travail et un choix de spécialités pour préparer la poursuite des 
études dans l’enseignement supérieur (souvent pendant 5 ans après le bac).  
Diplôme préparé : baccalauréat général. 

2- Voie technologique : acquérir des enseignements généraux et des enseignements spécifiques à un             
grand secteur d'activité pour préparer une poursuite d’étude de 2 ou 3 ans après le bac, voire au-delà.  
Diplôme préparé : un baccalauréat technologique.  
Les bacs technologiques par domaines : Management et Gestion (STMG) - Industrielles et             
Développement Durable (STI2D) - De l’Agronomie et du Vivant (STAV) - De Laboratoire             
(STL) - Santé et Social (ST2S) - Design et Arts appliqués (STD2A) - De l’Hôtellerie et de la                  
Restauration (STHR) - Théâtre, Musique et Danse (S2TMD).  

3- Voie professionnelle : acquérir des connaissances générales (français, maths, histoire-géo, langue           
étrangère…) abordées d'une manière plus concrète et en relation avec l’entreprise et ses métiers ;              
acquérir des compétences et des savoir-faire dans un domaine professionnel spécifique.  
Diplôme préparé : Certificat d'Aptitude Professionnelle (CAP) en 2 ans ou Bac professionnel             
en 3 ans (poursuites d’études possibles après CAP et Bac Pro). 
La formation se déroule :  

− soit sous statut scolaire en tant qu'élève au sein d'un lycée professionnel (+ environ 6-8               
semaines de formation en milieu professionnel par an + vacances scolaires) 

− soit comme apprenti, ce qui nécessite la signature d'un contrat d'apprentissage avec une             
entreprise. La formation alterne entre des périodes de cours en Centre de Formation des              
Apprentis (CFA) ou au sein d'un lycée professionnel et des périodes en entreprise (+ 5                
semaines de congés payés par an). 
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Pour plus aller plus loin sur ONISEP.fr... 

...S'informer sur le lycée 
http://www.onisep.fr/Choisir-mes-etudes/Au-lycee-au-CFA#Au-lycee-general-et-technologique 
 

...S'informer sur les métiers 
http://www.onisep.fr/Decouvrir-les-metiers#Des-metiers-selon-mes-gouts 
 
...Trouver une formation ou un établissement en Auvergne-Rhône-Alpes 
http://afira.onisep.fr/atlas/index.php 
 
 
 
 
 
 
Chers parents, l’an prochain votre enfant entrera en Troisième. En grande majorité les élèves de 4ème                
générale vont en 3ème générale. 
 
Il se peut toutefois, au vu du profil et du projet de votre enfant, qu’une autre 3ème puisse lui être plus                     
adaptée pour le mener à la réussite et à l’obtention de la voie d’orientation qu’il aura choisi. 
Cette 3ème permet d’être accompagné plus spécifiquement à la construction d’un projet professionnel. Elle              
se poursuit en lycée professionnel, lycée professionnel agricole ou en Maison familiale et rurale. Elle               
permet à votre enfant de se remobiliser scolairement ( notamment en trouvant un sens à ce qu’il fait grâce à                    
des enseignements plus concrets) et d’améliorer son dossier scolaire ( pris en compte pour l’affectation en                
voie professionnelle). 
 
Ainsi, pour les élèves attirés par la voie professionnelle après la 3ème, et qui souhaitent se mobiliser dès                  
l'an prochain en faveur d’un projet de formation professionnelle, il existe les 3ème Prépa-métiers et les                
3ème de l'enseignement agricole.  

…Choisir la 3ème « prépa-métiers» 

La 3ème Prépa-métiers s'effectue en lycée professionnel (public ou privé). L’objectif est d’envisager             
une poursuite d’études vers la voie professionnelle en particulier vers le bac professionnel mais              
aussi vers le CAP. Les candidats doivent être curieux de découvrir la voie professionnelle ( avec ou                 
sans projet professionnelle particulier), être assidus scolairement et motivés pour progresser malgré            
leurs difficultés.  

L'emploi du temps de la classe comporte : 

- 23 heures hebdomadaires d'enseignements disciplinaires ; 

- 2 heures hebdomadaires de consolidation en français et en mathématiques ; 

- 180 heures annuelles consacrées à la découverte professionnelle des métiers et des formations 
professionnelles. 
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Les enseignements Horaires hebdo 

Français 5 heures dont 1 heure de 
consolidation 

Mathématiques 4 heures 30 dont 1 heure de 
consolidation 

Histoire-Géographie-Enseignement moral et civique 3 heures 
Langues vivantes (LV1 et LV2) 5 heures 30 
Enseignements artistiques 1 heure 
Enseignement de sciences et technologie 3 heures 
Éducation physique et sportive 3 heures 
Enseignement de découverte professionnelle des métiers et des formations 
professionnelles 

5 heures (180 heures  
annualisées) 

Total (*) 30 heures 
(*) S'y ajoutent : au moins 10 heures annuelles de vie de classe par niveau ; à titre indicatif un 
accompagnement à l'orientation de 36 heures annuelles. 

1 à 4 semaines de stages, organisation variable selon les établissements. 

 
Sur le bassin Chambéry-Aix, la 3ème Prépa-métiers est proposée :  
En établissement Public, 

− au lycée professionnel Monge à Chambéry 
− au lycée professionnel Le Nivolet à La Ravoire 

En établissement Privé sous contrat,  
− au lycée professionnel Sainte Geneviève à Chambéry 
− au lycée professionnel Le Margeriaz à Barberaz 
− au lycée Sainte Anne à La Motte Servolex ou Aix Les Bains 

 

...Choisir la 3ème de l'enseignement agricole  
Implantées dans les lycées agricoles et dans les maisons familiales rurales (MFR), les classes 3e de                
l’enseignement agricole s’appuient sur des pédagogies diversifiées, centrées sur des activités           
concrètes et parfois à caractère professionnel. 

Pour les élèves voulant découvrir les métiers de l’agriculture, de l’agroalimentaire, de            
l’aménagement de l’espace, de la protection de l’environnement et du service en milieu rural. En plus                
des enseignements disciplinaires, les élèves étudient 3 thèmes par an au choix de l’établissement :               
l’accueil-vente, l’aménagement et la valorisation de l’espace, l’animal, les végétaux cultivés, la            
transformation des produits agricoles…  

Des stages en entreprise ou organisme sont également au programme.  

A la fin de la 3ème EA, les élèves peuvent s’orienter principalement vers un CAP ou un Bac pro                   
(agricole ou non). 

Sur le bassin Chambéry-Aix, la 3ème à enseignement agricole est          
proposée : 

− au lycée  professionnel public agricole des services à  Cognin 
− au lycée agricole privé Costa de Beauregard à Chambéry 

 
 



 

 
Si vous vous questionnez sur cette alternative à la 3ème générale, 
 
Si vous vous demandez si ces deux 3èmes ( 3ème Prépa-métiers et/ou           
agricole) pourraient correspondre à votre enfant et à sa motivation, 
 
Si vous voulez savoir comment candidater, 
 
Prenez dès à présent contact avec le professeur principal et/ou la           
l’Education Nationale du collège ( Mme Bellemin). 
 
L’accès aux classes de 3ème Prépa métiers et 3ème de l’enseignement           
agricole sont soumis à des procédures particulières en Savoie: 
 

- le dossier pour la 3ème Prépa métiers dans les établissements          
publics ( LP Monge et LP du Nivolet) est à constituer avec le             
collège dès la première quinzaine de mai (commission        
normalement prévue le 3 juin 2020). 
 

- Pour la 3ème à enseignement agricole du LPA de Cognin, une           
fiche de candidature (à télécharger sur le site du LPA de Cognin)            
est à renseigner et à renvoyer à l’établissement avant le 4 mai            
2020. 
 

- Pour une candidature dans des établissements privés sous contrat,         
veuillez prendre contact directement avec l’établissement pour vous        
faire connaître et vous renseignez sur les démarches de         
candidature. 

 

Mme Bellemin Christelle,  

Psychologue de l’Education Nationale 
spécialité “Education, Développement,Conseil 
en Orientation Scolaire et Professionnelle” 

Mail: christelle.bellemin@ac-grenoble .fr 


